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ARTICLE 5

I. – Supprimer l’alinéa 56.

II. – En conséquence, supprimer la seconde phrase de l’alinéa 57.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli du groupe parlementaire La France Insoumise vise à supprimer les 
dispositions confiant à un intermédiaire extérieur la mise en œuvre du partage de données entre 
l'assurance maladie et les organismes complémentaires.

En l'état, le texte précise que cet intermédiaire doit présenter des "garanties techniques et 
opérationnelles appropriées", ainsi que des garanties "d'indépendance" : une caractérisation 
demeurant imprécise, et dont la réalité concrète de mise en œuvre sera définie par voie 
réglementaire.
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Ainsi, selon l'étude d'impact : "Les contours exacts de cet intermédiaire, s'il devait être mis en 
place, font l'objet de travaux avec l'Assurance maladie et les représentants des organismes 
complémentaires. Ils devront le cas échéant être précisés dans le décret d'application de la mesure 
(qui doit plus généralement préciser les conditions et modalités de mise en œuvre des échanges 
d'informations, notamment les conditions d'habilitation des personnels de l'organisme d'assurance 
maladie complémentaire concerné ainsi que les modalités d'information des assurés et des 
professionnels concernés par ces échanges)".

Nous refusons le transit massif de données de santé via des intermédiaires externes. De toute 
évidence, ce Gouvernement ne donne pas les moyens aux organismes de protection sociale d'assurer 
la sécurité des données qu'ils hébergent, en témoignent les récentes fuites de données exposant 1,6 
million d'inscrits à France Travail ou 1,2 million de salariés inscrits sur Pajemploi.

Pour finir, il apparaît prématuré de consacrer cet intermédiaire externe dans la loi alors que l'étude 
d'impact ne l'évoque seulement comme une éventualité pouvant résulter des travaux actuellement 
menés par l'assurance maladie.

Cet amendement est inspiré d'une proposition du groupe Gauche Démocrate et Républicaine en 
commission des Affaires sociales.


